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ARTICLE 10

Supprimer la seconde phrase de l'alinéa 26.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite que l’obtention d’aides à 
l'installation transmission ne soit pas conditionnée par le passage par France Services Agriculture 
des futurs repreneurs et cédants.

Le monde agricole subit aujourd’hui une grande crise de renouvellement des générations. Or, la loi 
présentée impose davantage d'obligations pour les agriculteurs qui veulent s’installer ou céder leur 
exploitation en émettant une condition de passage par France Services Agriculture pour bénéficier 
de certaines aides. Certains agriculteurs risquent de passer entre les mailles du filet et de ne pas 
pouvoir bénéficier de certaines aides à l'installation alors qu'ils portent un projet viable.


